
Délibération n° DEL2026_002

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du vendredi 6 février 2026

Nombre de membres en exercice : 27

Nombre de présents : 16

Nombre de votants : 0

Date de la convocation : 23 janvier 2026

L'an deux mille vingt six, le six février à 10 h 00, les membres de la Communauté de Communes du Bassin
de  Marennes  se  sont  réunis  en  session  ordinaire  dans  la  salle  de  conférence  de  la  Communauté  de
Communes  du  Bassin  de  Marennes,  24  rue  Dubois-Meynardie  à  Marennes-Hiers-Brouage,  sous  la
présidence de Monsieur Patrice BROUHARD.

Présents :
Monsieur Patrice BROUHARD (Le Gua), Monsieur Jean-Marie PETIT (Marennes-Hiers-Brouage), Monsieur
Guy PROTEAU (Bourcefranc-Le Chapus),  Madame Mariane LUQUÉ (Marennes-Hiers-Brouage),  Madame
Claude BALLOTEAU  (Marennes-Hiers-Brouage),  Monsieur  Jean-Marie BERBUDEAU  (Bourcefranc-Le
Chapus),  Madame Catherine BERGEON (Marennes-Hiers-Brouage),  Monsieur Jean-Lou CHEMIN (Saint-
Just-Luzac),  Madame Ingrid CHEVALIER (Nieulle-sur-Seudre),  Monsieur  Jean-Pierre FROC (Marennes-
Hiers-Brouage),  Madame Sabrina HUET (Bourcefranc-Le Chapus),  Madame Ghislaine LE ROCHELEUIL-
BÉGU (Saint-Just-Luzac), Madame Frédérique LIÈVRE (Marennes-Hiers-Brouage), Monsieur Philippe LUTZ
(Marennes-Hiers-Brouage),  Monsieur  Jean-Pierre MANCEAU  (Saint-Just-Luzac),  Madame  Béatrice
PRÉVOST (Le Gua)

Absents ayant donné pouvoir :
Monsieur  Joël  PAPINEAU (Saint-Sornin) :  pouvoir  à  Monsieur  Patrice  BROUHARD (Le  Gua),  Monsieur
François  SERVENT (Nieulle-sur-Seudre) :  pouvoir  à  Madame  Ingrid  CHEVALIER  (Nieulle-sur-Seudre),
Monsieur  Philippe  BIARD (Bourcefranc-Le  Chapus) :  pouvoir  à  Monsieur  Jean-Marie  BERBUDEAU
(Bourcefranc-Le Chapus), Monsieur Stéphane DELAGE (Le Gua) : pouvoir à Madame Béatrice PRÉVOST
(Le Gua), Monsieur Philippe MOINET (Marennes-Hiers-Brouage) : pouvoir à Madame Claude BALLOTEAU
(Marennes-Hiers-Brouage),  Madame Michelle  PIVETEAU (Marennes-Hiers-Brouage) :  pouvoir  à Madame
Frédérique LIÈVRE (Marennes-Hiers-Brouage)

Absents :
Monsieur  Alain  BOMPARD  (Marennes-Hiers-Brouage),  Monsieur  Jean-Louis  BERTHÉ  (Bourcefranc-Le
Chapus), Monsieur Joël  CHAGNOLEAU (Le Gua), Monsieur Richard  GUÉRIT (Marennes-Hiers-Brouage),
Madame Patricia PARIS (Bourcefranc-Le Chapus)

Secrétaire de séance : Madame Ghislaine LE ROCHELEUIL-BÉGU

Bilan des acquisitions et cessions au titre de l'année 2025



Délibération n° DEL2026_002

Bilan des acquisitions et cessions au titre de l'année 2025 Finances

Monsieur Patrice BROUHARD, Président, expose :

L’article L. 5211-37 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que le bilan des acquisitions et
cessions opérées par les établissements publics de coopération intercommunale donne lieu chaque année à
une délibération de l’organe délibérant.

Ce bilan est annexé au compte financier unique de l’établissement concerné. 

Le tableau ci-après annexé présente le détail des acquisitions et cessions réalisées en 2025 :

Acquisitions

Nature de
l’opération

Nature du
bien Adresse Réf.

cadastrales Surface Identité du
vendeur

Prix (hors
frais de
notaire)

Date acte
notarié

Conditions
de

l’acquisition

NÉANT

Cessions
Cadre de
l’opération

Nature du
bien Adresse Réf.

cadastrales Surface Identité de
l’acquéreur Prix Date acte

notarié

Conditions
de la

cession
Aménagement
ZAE  Fief  de
Feusse

Non-bâti Impasse Fief
de Feusse AY 139 13a 88ca SAS MAUDET

(SCI BELYCIMO) 62 460 € 16/06/2025 Amiable

Aménagement
ZAE OMEGUA Non-bâti Rue  des

Fiefs ZK 133 15a 00ca SCI GUITTON 60 000 € 07/01/2025 Amiable

Aménagement
ZAE OMEGUA Non-bâti Rue  Olga

Bancic ZK 122P 32a 54ca SCI OMEGUA 162 700 € 30/06/2025 Amiable

Aménagement
ZAE OMEGUA Non Bati Fief  des

justices ZK 102 08a 97ca SCI NORO 35 880 € 09/10/2025 Amiable

Aménagement
ZAE  Les
Grossines

Non-bâti Les
Grossines AT 195 01a 53ca SRL

REGONDEAU 9 000 € 24/02/2025 Amiable

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 5211-37 ;

Après avoir entendu l’exposé du Président,

PREND ACTE

• du bilan des acquisitions et cessions au titre de l’année 2025.

Pour extrait conforme au registre des délibérations

Le Président Le Secrétaire de séance
Monsieur Patrice BROUHARD Madame Ghislaine LE ROCHELEUIL-BÉGU

La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de 
sa transmission au contrôle de légalité. Le recours gracieux doit être adressé à l’autorité signataire ; le recours contentieux peut 
être adressé directement au Tribunal Administratif de Poitiers et saisi par le biais du site internet www.telerecours.fr


